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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère des Transports, le ministre peut conclure 
conformément à la loi, des ententes avec un gouverne-
ment autre que celui du Québec ou l’un de ses ministères 
ou organismes, ou avec une organisation internationale 
ou l’un de ses organismes;

ATTENDU QU’une telle entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE le Conseil des Atikamekw de Manawan 
est un organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 
de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 641-2014 
du 3 juillet 2014, cette entente constitue un contrat de 
service pour retenir les services d’un organisme public 
fédéral qui est exclu de l’application du premier alinéa de 
l’article 3.8 de cette loi et qu’il ne requiert pas, pour être 
valide, la signature du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et du ministre responsable 
des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente portant sur la réalisation 
de travaux de réfection d’une portion de la route d’accès 
à la communauté atikamekw de Manawan, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64343

Gouvernement du Québec

Décret 1184-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT le versement d’une subvention de 
3 650 000 $ à la Commission de la construction du 
Québec au cours de l’exercice financier 2015-2016

ATTENDU QUE la Commission de la construction du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 2 de la Loi sur les relations du travail, la forma-
tion professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans 
l’industrie de la construction (chapitre R-20);

ATTENDU QUE le gouvernement maintient sa volonté 
d’intensifi er les mesures mises en œuvre pour enrayer 
l’économie au noir et le crime organisé dans l’industrie 
de la construction afi n de percevoir tous les revenus qui 
lui sont dus;

ATTENDU QUE, dans ce contexte, la Commission de la 
construction du Québec a mis sur pied différents projets 
pour intensifi er la force de ses interventions dans la lutte 
contre le travail non déclaré et l’évasion fi scale, dont la 
réalisation requiert une subvention de 3 650 000 $ au cours 
de l’exercice fi nancier 2015-2016;

ATTENDU QUE le ministre du Travail, de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale souhaite verser à la Commission de la 
construction du Québec une subvention de 3 650 000 $ au 
cours de l’exercice fi nancier 2015-2016 pour la réalisation 
de ces projets;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale soit autorisé à verser à la Commission de 
la construction du Québec une subvention de 3 650 000 $ 
au cours de l’exercice fi nancier 2015-2016, pour intensifi er 
la force de ses interventions dans sa lutte contre le travail 
non déclaré et l’évasion fi scale.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64344
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